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   Conseil d’Administration de l’UNSS  
 

                              du 23 mai 2024 
 

Questions déposées par le SNEP-FSU en amont de l’instance  
 
(ndlr : nous n’avons eu quasi aucune réponse, ni écrite ni orale. Les quelques réponses sont en 
italiques) 

 

Préparation de la rentrée 2024 

Génération des licences sur OPUSS 
Nous demandons que l’adresse mail des parents ne soit pas transmise aux fédérations sportives ni aux 
partenaires de l’UNSS. L’absence de mail des parents ne doit pas être bloquante. (réponse du ministère 
= comme l’an passé, l’absence de mail ne sera pas bloquante) 

Fiches d’inscription à l’AS 
De nombreuses AS insèrent les fiches d’inscription dans le dossier d’inscription des élèves à 
l’établissement dès mai-juin. Nous demandons qu’un modèle (précisant les mentions droits à l’image, 
RGPD, assurance complémentaire facultative) soit disponible sur OPUSS rapidement.  

Conventions inter-AS 
Afin de faciliter et sécuriser l’organisation et l’encadrement des rencontres et /ou pôles d’entrainement 
inter-AS, nous demandons qu’un modèle (précisant  encadrement, transport, matériel) soit disponible 
sur OPUSS.  

 

Activités ski  

Toutes les compétitions qualificatives de ski ont été annulées cette saison sur décision unilatérale de 
la direction nationale UNSS (DN UNSS). Des discussions avec la FFS ont eu lieu depuis, mais il semble 
que malgré la proposition de la FFS concernant la mise à disposition des pistes ainsi que des moyens 
humains pour la mise en place du protocole sécurité, la DN UNSS ne souhaite pas revenir sur sa déci-
sion pour les années à venir. Quelles sont les raisons du maintien de l’exclusion du ski du programme 
national UNSS ? (réponse de la DN UNSS = La sécurité sur certains sports doit primer (évoque le procès 
perdu en première instance de l’accident de ski de 2016). Les discussions sont à nouveau ouvertes avec 
la FFS qui est d’accord pour l’homologation des pistes mais ne veut pas en porter la responsabilité… 
donc rien ne bouge pour le moment !)  
 
 

 

 

Budget d’exploitation 2024-2025  

FICHIER EXCEL du budget 

Pouvez-vous nous envoyer le fichier interactif pour avoir l’accessibilité aux données de chaque service 
régional ? (ndlr : seule réponse envoyée par la DN UNSS = un fichier excel de 7343 lignes comptables à 
trier nous-mêmes… donc quasi impossible à traiter, nous ne sommes pas des « talents » !) 

 

 



CA de l’UNSS – 23 mai 2024 – Questions déposées par le SNEP-FSU 
  
 
 

Budget exploitation 2024-2025 + note explicative 

PRODUITS 

Subvention ANS : Dans le tableau Budget exploitation il est indiqué le montant 1 685 750 €. À quoi 
correspond ce montant ? est-ce 676 500 € ANS PSF (services) + d’autres subventions (lesquelles) et 
pour quel montant ? 

Dans la note explicative l’enveloppe ANS PSF (partagée à part égale entre les services et les AS) pour 
2024 = 1 353 000 € et pour 2025 = 1 325 940 € 

 

Subvention État : Dans le tableau Budget exploitation il est indiqué 4 202 834 €. Si le MEN verse 3,8 M€ 
d’où proviennent les 400 000 € restants ? 

Licences et affiliations : recettes 726 000 € affiliations + 13 328 000 € contrats licences dont 700 000 € 
de gratuité. Est-ce que ce sont les chiffres 2023-2024 ? 

Pourquoi intégrer les 700 000 € de gratuité dans le budget ? C’est autant d’argent dont on sait qu’il ne 
va pas entrer dans nos ressources et qui va créer de fait un déficit. (réponse de la DN UNSS = les 
gratuités seront inscrites en charge, donc opération neutre) 

Augmentation du contrat licence de 2 €/élève  : que faut-il comprendre de cette proposition en termes 
d’opérationnalisation ? 

- Le prix de la licence contrat passerait de 15,62 € à 17,62 € et celui de la licence individuelle 
de 20,79 à 22,79 € ? 

- Les 2 € supplémentaires sont appliqués seulement aux licences créées ? Dans ce cas les AS 
verseraient ces 2 € en sus du contrat, à qui (Service Régional ou Direction Nationale ?), quelles 
modalités et à quelles échéances ? 

Remarque sur Licences et affiliations = 16 572 287 € (43,5 % des recettes, hausse de 22,05%). Vous avez 
donc construit le budget avec l’apport des 2 € supplémentaires. Pour mémoire l’an dernier 13 578 345€ 
(38 % des recettes). (réponse de la DN UNSS = l’augmentation globale des licences est de 19%) 

 

CHARGES 

Salaires : dans le tableau budget exploitation : 8 675 850 €. Dans le budget 2023-2024 le montant est 
de 7 968 892 € soit une augmentation de 700 000 €. Or dans la note explicative il est question d’une 
hausse de 200 000 € chaque saison. Comment en arrivons-nous à un tel différentiel ? 

 

Budget d’investissement 

Que recouvrent les 64 430€ de l’achat de logiciel à la DN UNSS ? 

Les demandes s’élèvent à 931 652 €. Est-ce que toutes les demandes seront satisfaites ? 

Qu’entendez-vous par la proposition d’investir un montant maximum de 500 000 € (sortie de 
trésorerie)? 

 

 

 
 
 

Retrouvez les autres documents relatifs au CA UNSS du 23 mai 2024 sur notre site : la déclaration 
liminaire du SNEP-FSU, les éléments à retenir du CA UNSS, le PV du CA du 15/12/2023 

 

 

https://lesite.snepfsu.fr/sujets/mon-metier/sport-scolaire/instances/

